
Le Ministère de la Justice accélère 
sa mobilisation écologique en

NOUVELLE 
AQUITAINE !
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Lauréat de l’Appel à Initiatives « Révéler la transformation écologique des ser-
vices publics de l’État : une ambition renouvelée pour le dispositif SPE » du Minis-
tère de la Transition Écologique, le Secrétariat Général du Ministère de la Justice 
lance début 2022 un métaprojet à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine. 

Cette Initiative se compose de 21 projets variés dans leur nature et leur portée. 
De nombreux établissements et juridictions du Ministère en interrégion sont 
impliqués, toutes directions confondues, sur ces thématiques ayant un impact 
positif et durable. L’école nationale de la magistrature de Bordeaux, l’école 
nationale de l’administration pénitentiaire d’Agen et encore le laboratoire de 
recherche et d’innovation de l’administration pénitentiaire sont également 
parties prenantes. Ces projets, développés ci-après, ont pour ambition d’être 
transposés à l’échelle nationale à moyen terme.

Les projets : 
   Production de plans pour diminuer l’empreinte carbone du minis-

tère (mobilité durable, numérique responsable…) 

   Actions favorisant la biodiversité (préservation des pollinisateurs, 
gestion des eaux…)

   Développement de peines, d’actions d’insertion et de réinsertion 
dans le champ du développement durable (peines de stages et de 
citoyenneté pour les mineurs, travaux d’intérêt général « environne-
ment et développement durable », création de postes en détention 
d’auxiliaires de développement durable)

   Création d’outils de mise en réseau (charte d’engagements), de pi-
lotage (projet de juridiction, projet d’établissement, projet RSO) et 
d’échanges de bonnes pratiques (outil collaboratif, guide des usages)

   Lancement d’une action recherche sur « la prison verte »

   Formation d’ambassadeurs de la transition écologique

Les acteurs :
Le Secrétariat Général, la Cour d’Appel de Limoges, la Direction interrégio-
nale des services pénitentiaires de Bordeaux, la Direction interrégionale de la 
protection judiciaire de la jeunesse Sud-Ouest, la Délégation interrégionale 
du secrétariat général Sud-Ouest, l’École nationale de la magistrature, l’École 
nationale de l’administration pénitentiaire, le Laboratoire de recherche et 
d’innovation de l’administration pénitentiaire, les tribunaux judiciaires de Bor-
deaux, Tulle, Limoges, Brive et Guéret.

Public et périmètre cibles :
   Agents affectés dans les structures du ministère de la Justice dans 

l’interrégion Sud-Ouest

   Détenus et personnes condamnées à des travaux d’intérêt général 
« environnement et développement durable »

   Jeunes des structures de la protection judiciaire de la jeunesse 


